
 

 
 
 
Fonctionnement prévu pour la Bourse aux vélos 
 
 
Message destiné aux personnes désirant vendre un vélo ou trottinette : 
 
Muni d’une pièce d’identité, déposez votre vélo auprès de l’ARDEN sur 
le stand «Bourse aux vélos» entre 13h et 14h. 
 
Remplissez l’étiquette fournie qui sera accrochée à votre vélo : 
Nom , Prix demandé, téléphone, (autres renseignements 
facultatifs : date et prix d’achat, réparations effectuées, etc.) 
Donnez aussi ces renseignements à la personne qui réceptionne votre vélo. 
 
Restez ensuite à proximité car c’est vous qui serez appelé par l’acheteur et 
encaisserez directement le montant de la vente après l’avoir rencontré. 
 
La sortie du vélo de la Bourse aux vélos ne sera possible qu’après 
vérification de la vente et nouvelle présentation de la pièce d’identité 
fournie au moment du dépôt. Les vélos devront être repris par leur 
propriétaire entre 17 et 18h. 
 
L’Association ARDEN assure l’organisation et la tenue du stand mais ne 
fera aucun encaissement à votre place. 
 
L’Association ARDEN organise ce stand à titre bénévole et ne peut être 
tenue responsable pour tout évènement qui pourrait endommager les vélos. 
 
 
 


